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Féminisation et langue inclusive: d’où vient-on, où va-t-on ?

Politiques de féminisation dès les années 1970
• 1979 (Québec), 1986 (France), 1992 (Suisse), 1993 (Belgique)
Automne 2017
• élargissement vers le langage inclusif ou l’écriture inclusive
• polémiques (masculin à valeur générique, point médian)

Enjeux actuels
• Comment définir et stabiliser de « bonnes pratiques » en matière de langue inclusive, en 

particulier dans l’enseignement (supérieur) ? 



Le Conseil de la langue française 
Une position équilibrée par rapport à la langue inclusive

Sollicité pour mettre à jour le décret « féminisation » de 1993 (avis en 2017, 2018, 2019)

Assurer l’équilibre d’un trépied
• visibilisation des femmes (+ question des identités de genre)
• cohérence du système de la langue 
• lisibilité des textes

Élargir les disciplines linguistiques convoquées dans la réflexion
• sociolinguistique (analyse des représentations)
• morphosyntaxe (cohérence du système; questionnement de la binarité du système des 

genres en français)
• psycholinguistique (effets interprétatifs, mesures de lisibilité)



Que dit le décret de 2021 ?

Décret de la Communauté française du 14 octobre 2021 relatif au renforcement de la féminisation 
des noms de métier, fonction, grade ou titre et aux bonnes pratiques non discriminatoires quant au 
genre dans le cadre des communications officielles ou formelles (lien)

Article 1. [obligation]

Les noms […] sont formulés au féminin lorsqu’ils se rapportent à une femme ou à un ensemble 
composé de femmes. 

Le décret vise [quelques exemples du champ d’application]
• Provinces, communes et autorités administratives ; Parlement, Gouvernement et leurs services; 

institutions subventionnées ou reconnues par la Communauté française ; etc.
• Documents écrits et communications orales : actes normatifs et circulaires, correspondance interne et 

externe, contrats, supports de cours et manuels d’enseignement et de recherche, diplômes, 
communications gouvernementales, activités d’enseignement, productions audiovisuelles, etc.

https://gallilex.cfwb.be/sites/default/files/imports/49998_000.pdf


Que dit le décret de 2021 ?

Article 2. [recommandations]

Pour renvoyer à des ensembles qui comportent des hommes et des femmes sont privilégiés : 
1. les formules doubles […] qui visibilisent les femmes; 
2. les termes épicènes, les termes collectifs et les formes passives, qui neutralisent l’opposition de 

genre.

‐ L’emploi des formules doubles abrégées est réservée aux contextes écrits où l’espace disponible 
impose une abréviation

‐ Le recours, pour des raisons d’économie, d’allègement ou de lisibilité, à l’acception générique de 
la forme masculine est de préférence réservée à la désignation des ensembles mixtes lorsque le 
caractère mixte de ces ensembles est préalablement établi de manière claire par le contexte, le 
texte ou le discours.



Modification du décret [16 juillet 2025]

Addition à l’article 2. 

[Par dérogation à l'alinéa précédent, le point médian n'est pas utilisé dans les actes et les communications 
visés à l'article 1er, §2, alinéa 2, literas 4 et 7, par les établissements de l'enseignement fondamental et de 
l'enseignement secondaire, ordinaires et spécialisés, organisés ou subventionnés par la Communauté 
française.]1

1Inséré par le Décret de la Communauté française du 16 juillet 2025 portant diverses mesures relatives à 
l'enseignement (D. 16-07-2025)



Que dit le décret de 2021 ?

Article 3. 
Les autorités […] libellent les offres et demandes d’emploi, les annonces de recrutement ou de 
possibilité de promotion et les propositions de formations en faisant suivre le nom des postes, formulés 
au masculin et au féminin en toutes lettres, d’une mention de type F/H/X.

Article 4. 
Le Gouvernement établit les règles de féminisation, les formes féminines, les accords recommandés, 
précise les conditions de leur emploi et définit les modalités du discours grammatical et de sa 
terminologie, après avis du Conseil de la langue française.



Arrêté d’exécution du décret

Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 14 juillet 2022 portant exécution du décret du 
14 octobre 2021 relatif au renforcement de la féminisation […] et aux bonnes pratiques non 
discriminatoires quant au genre […] (document de 68 p.) (lien)
• Les formes féminines sont arrêtées. Le décret les rend obligatoires (pour les autorités et les 

institutions dont la FWB règle l'emploi des langues) (article 1 du décret). L'arrêté les détermine. C'est la 
condition sine qua non pour être obligatoire. 

• L'arrêté comprend aussi des recommandations quand il n'y a pas d'obligation. (article 2 du décret)

Publication d’un guide Quand dire, c’est inclure. Pour une communication officielle et formelle non 
discriminatoire quant au genre (2024, Direction de la Langue française)  (lien)
• Le guide explique comment appliquer la loi (le décret), que ce soit une obligation (article 1)

ou une recommandation (article 2)

https://gallilex.cfwb.be/textes-normatifs/50439
https://livre.cfwb.be/fileadmin/sites/lali/uploads/Image/Graphisme/Publications_ressources/Collection_Guide/PDF/Quand_dire-brochure-20240422-vf.pdf


Quand dire, c’est inclure

Esprit du guide : expliquer pour (bien) choisir

1 guide (96 p.)
1 dépliant (12 p.) 

Coordination (Conseil des langues)
Anne Catherine Simon 
et Dan Van Raemdonck
Groupe de travail 
Esther Baiwir, Christiane Buisseret, Philippe Hambye, 
Benjamin Heyden, Arnaud Hoedt, François Provenzano, 
Laurence Rosier, Anne Vervier



Contenu du guide (96 p.)

Recommandations pour une communication inclusive
1. Techniques pour désigner les femmes et les groupes mixtes
2. Règles d’accord et d’utilisation des pronoms

[Obligation] Liste de 2071 formes féminines arrêtées 

Glossaire & Encadrés



Exemple 1. 
Quelle forme choisir si plusieurs féminins existent ?

• On utilise des noms féminins pour désigner des femmes ou des ensembles de femmes, 
dans tous les cas et tous les domaines

• une chercheuse qualifiée
• elle a été promue officière de l’Ordre de Léopold
• la cheffe de cabinet de la ministre-présidente, la directrice-présidente, etc.

• Si plusieurs formes féminines sont disponibles, utiliser la plus visible/audible 



Exemple 2. 
Désigner des groupes composés de femmes et d’hommes ?

Privilégier un ensemble varié de techniques
• ne pas discriminer les personnes quant au genre
• rédiger des textes lisibles et clairs 
• adapter sa technique rédactionnelle au contexte, aux objectifs visés

Deux stratégies linguistiques disponibles > attitude réfléchie et flexible
• visibiliser les femmes à côté des hommes
• neutraliser le genre
• (masculin dit générique : à éviter, risque d’invisibiliser les femmes)



Tableau des 7 techniques (p. 15 du guide + dépliant)



Ex. Texte fluide et inclusif 
Invitation au Midi ARES du 9 oct. 2025



Quels enjeux pour l’enseignement supérieur ? 

Féminiser reste une nécessité

• Consolider la visibilisation des femmes, 
voire la renforcer dans certains secteurs (STEAM)

• Un enjeu pour l’accès aux formations 
et l’équité dans le monde professionnel



Utiliser le féminin pour désigner une femme ? Pas toujours !

Le Soir, 15/01/2025

Newsletter interne UCLouvain,
6/10/2025

[En avril 2025], le PS déposait à la Chambre une 
proposition de loi "visant la féminisation des 
distinctions honorifiques dans les Ordres nationaux" 

[…] le PS est prié d'amender son texte pour 
remplacer la dénomination "commandeure" par 
"commandeuse". Les autres dénominations 
féminines retenues par le PS – Chevalière et 
(Grande) Officière – sont, quant à elles, correctes.

[…] le Conseil d'État note que la féminisation des 
titres ne peut s'appliquer à leur traduction 
néerlandaise : la Communauté flamande n'a rien 
décidé du tout en matière de féminisation des titres 
et métiers,
(La libre Belgique, 29/08/2025)



Utiliser le féminin pour désigner une femme 
dans l’enseignement supérieur 

Un principe évident (Décret féminisation, 1993)… et cependant pas encore appliqué partout 
(Décret définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation académique des 
études, 2013)

• Des noms des diplômes (grades) en CFWB sont encore formulés au masculin générique

• Justification ? 
• "L'emploi des noms masculins pour les différents termes, titres, grades et fonctions 

est épicène en vue d'assurer la lisibilité du texte, nonobstant les dispositions du décret du 21 juin 
1993 relatif à la féminisation des noms de métier." (art. 15, §2)

• épicène = masculin générique



Utiliser le féminin pour désigner une femme 
dans l’enseignement supérieur 

Le décret de 2021 offre une opportunité de faire évoluer cette pratique

• mettre les modèles de diplômes en conformité avec le décret 
 « Le grade est formulé au féminin lorsqu’il se rapporte à une femme » (Avis de l’ARES)

• acter l’évolution et la redéfinition de la notion d’épicène
 « épicènes = termes qui ont la même forme au masculin et au féminin (= neutre en genre) »
ex. ministre  les ministres (neutre), le ministre (masculin), la ministre (féminin)

• acter le fait que le masculin à visée générique s’interprète le plus souvent de manière 
spécifique (mâle) 
 visibiliser les femmes (ex. bioingénieur > bioingénieure, bioingénieuse)



Masculin: spécifique ou générique ?

Cas où le masculin est ambigu (> interprétation spécifique « mâle »)
• les étudiants … de l’ECAM, de l’EPL
• Une analyse juridique indépendante, co-signée par 30 experts en droit international et 

sinologie, a aussi conclu à l’existence d’un génocide. [Écolo]
• les citoyens belges ont obtenus le droit de vote … dès 1831
• 66% des usagers des transports bruxellois … ont été harcelés

Cas où le masculin semble non ambigu (> interprétation générique « humain »)
• la fête des voisins
• Une nouvelle signalétique sur les équipements pour orienter les Français vers une 

consommation plus durable [Le Monde]



Le grade est formulé au féminin lorsqu’il se rapporte à une femme

Diplômes: sur environ 800 noms de grades

• 90% des intitulés renvoient à la discipline (Master en linguistique, Bachelier en droit)
• 10% des intitulés se rapportent à une personne; parmi ceux-ci

• env. 3% sont épicènes (Bachelier: bibliothécaire-documentaliste)
• 6-7% sont formulés au masculin --> proposition de formulations neutralisant le genre 

pour le grade en renvoyant toujours à une discipline
• Bachelier: instituteur primaire

--> Bachelier: enseignement primaire
• Master: bioingénieur en sciences agronomiques

--> Master en bioingénierie et technologie de l'environnement

Avant-projet d’arrêté du Gouvernement de la Communauté française modifiant l’arrêté du 22 juin 2016 déterminant les modèles des 
diplômes et des suppléments aux diplômes délivrés par les établissements d’enseignement supérieur et les jurys d’enseignement
supérieur de la Communauté française
• Avis du Comité Femmes et Sciences (présidé par L. Rosier) (n° 2022-02, 13/06/2022)
• cité dans l’Avis de l’ARES (2025-16, 23/09/2025)



Le grade est formulé au féminin lorsqu’il se rapporte à une femme

Tant que le grade renvoie à une personne et pas à une discipline, il doit être accordé en genre 
à la personne diplômée. C'est la réglementation maintenant

• les formes sont fixées par l’arrêté d’exécution du décret (2022) 
et publiées dans le Guide Quand dire, c’est inclure (2024)

• si plusieurs formes féminines coexistent, on recommande d’utiliser la plus visible/audible
conseillère conjugale, médiatrice, assistante sociale,
ingénieure/ingénieuse commerciale, etc.

• on n’utilisera plus de formes basées sur un nom masculin
*la professeur, *la docteur, *une ingénieur, une femme chirurgien, etc.
Exceptions: la médecin (+ la médecine) ou la marin (+ la marine)



En résumé (pour l’enseignement supérieur)

Actuellement Proposition de modification
Bachelier de spécialisation: médiateur Bachelier de spécialisation: médiation

Médiateur / Médiatrice
Graduat en Géomètre - expert immobilier Graduat en géométrologie – expertise 

immobilière 
Géomètre – expert immobilier / Géomètre –
experte immobilière

Master: bioingénieur en gestion des forêts et 
des espaces naturels

Master : bioingénierie en gestion des forêts et 
des espaces naturels
Bioingénieur / Bioingénieuse



Quels enjeux dans l’enseignement obligatoire ?
Le cas (d’école) du point médian

(1) Normes prescrites (décret, arrêté, guide)
Le décret limite l’usage des doublets abrégés aux contextes écrits où l’espace 
disponible impose une abréviation, comme les titres, les tweets, les tableaux ou 
graphiques, les dispositifs d’affichage

(2) Normes d’usage
Point médian peu utilisé dans les textes (Simon & Vanhal 2022; doublets abrégés = 3% des 
formes pour désigner des groupes mixtes, limités à certaines sources) et pratiquement pas 
dans les manuels scolaires (Céméa 2025, 184: « traces d’écriture inclusive dans 6 manuels 
scolaires [sur 20] », soit une « timide apparition »).

(3) Mesures de lisibilité
Les études expérimentales (temps de lecture, oculométrie) montrent que la difficulté à lire est 
une difficulté perçue (subjective) plus qu’une difficulté objectivable (effet d’habituation 
rapide) (Liénardy, Tibblin, Gygax & Simon, 2024)



(13 nov. 2024)

Interdiction effectivement adoptée le 16/07/2025

Sans tenir compte de l’avis d’initiative du Conseil de la 
langue française du 27/05/2025

Alors… pourquoi interdire le point médian ? 
Un combat politique et idéologique

https://www.culture.be/index.php?eID=tx_nawsecuredl&u=0&g=0&hash=9ed0d82aefb7d0ac85777a539d7c94c81abd7c2f&file=fileadmin/sites/culture/upload/culture_super_editor/culture_editor/documents/Gouvernance_culturelle/Conseil_LF/CLPL-avis_init9-20250527.pdf


Arguments
• Cette interdiction renforce la réduction de l’écriture inclusive au point médian, 

or l’écriture inclusive repose sur un ensemble de techniques variées

• Ces formes ne sont pas recommandées (normes prescriptives), elles sont peu utilisées 
(normes objectives) et elles ne posent pas de difficultés de lecture avérées (expérimentation)

• L’école = lieu pour apprendre, critiquer, réfléchir 
ex. Point médian = une technique d’abréviation

= Trophée symbolique 

Peut-on inférer que les autres techniques sont « obligatoires » ?

Une polémique justifiée ?
Non 



« Les personnages masculins représentent plus de 75 % de l’ensemble des personnages 
célèbres, réels ou fictifs, présents dans 20 manuels de l’enseignement obligatoire en 
Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB). »

• Résultat d’une étude publiée par les Centres d’entrainement aux méthodes d’éducation active 
(Céméa)

• « Manuels scolaires, stéréotypes et assignations de genre : Étude exploratoire 2024-
2025 » (Hors série, septembre 2025) (236 p.)

• www.cemea.be

Un enjeu encore plus (?) important…

http://www.cemea.be/


Décret de 2021 = 9 avancées majeures (Simon & Van Raemdonck 2024), parmi lesquelles
• Élargissement du domaine d’application (enseignement)
• Préférence pour les formes qui visibilisent / rendent audibles le féminin
• Privilégier une rédaction claire et adaptée (éventail de techniques)
• Simplifier les accords (notion de masculin « non marqué » pour les accords)

Importance de poursuivre la mise en cohérence de nos pratiques dans l’enseignement supérieur
• Législation
• Formations des personnels enseignants (personnes de contact « genre »)
• Sensibilisation de la population étudiante
• Observation et analyse des usages (normes en voie de stabilisation)

En conclusion



Un sujet encore d’actualité



Un sujet encore d’actualité
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L’ensemble des textes législatifs et guides cités sont référencés dans l’article Simon & Van Raemdonck (2024)
Les Avis sont disponible sur les sites du Conseil de la langue française, de l’ARES ou du Comité Femmes et Sciences 



Merci de votre attention à toutes, à tous
et à toustes…

Merci aux membres du Conseil des langues

Merci à Jean-Philippe Pirard (ARES) pour les échanges 
préparatoires à cette intervention
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